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Source : La prise en charge de la dilatation des voies urinaires en période anténatale : un point de pratique clinique pour les prestataires de soins néonatals. 
© Société canadienne de pédiatrie, 2025. Également consultable à cps.ca/fr

Figure 1. La prise en charge de la dilatation des voies urinaires (DVU) en période anténatale
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